
Chapitre Premier : Dispositions générales.
Vu le décret royal n° 138-65  du 8 safar 1385 (8 juin 1965) portant constitution du
Gouvernement ;
Vu le dahir n° 1-61-051  du 28 moharrem 1381 (12 juillet 1961) portant création d'une
direction de l'air, et relatif à la réglementation de l'aéronautique civile, des bases aériennes de
la météorologie, tel qu'il a été modifié ou complété ;
Vu le décret n° 2-63-341  du 2 ramadan 1383 (17 janvier 1964) fixant les attributions de la
direction de l'air, au sein du ministère des travaux publics et des communications ;
Vu l'arrêté viziriel du 5 rejeb 1368 (3 mai 1949) fixant le mode de rétribution des personnels
assurant, à titre d'occupation accessoire, soit le fonctionnement des jurys d'examens ou de
concours organisés par les administrations publiques, soit la préparation de ces examens ou
concours, tel qu'il a été modifié ou complété ;
Vu le décret n° 2-57-1841  du 23 joumada I 1377 (16 décembre 1957) fixant la rémunération
des fonctionnaires, agents et étudiants qui suivent des stages d'instruction ou des cours de
perfectionnements,

Décrétons :

Chapitre Premier : Dispositions générales.

Article Premier : II est créé à Casablanca au sein du ministère des travaux publics et des
communications (direction de l'air) un centre de formation des techniciens de l'aéronautique
civile et de la météorologie.
Ce centre est placé sous l'autorité du ministre des travaux publics et des communications ou
de son délégué.

Article 2 : Le centre a pour objet de dispenser l'enseignement nécessaire à la formation
d'adjoints techniques et d'agents techniques, dans le domaine de l'aéronautique civile et de la
météorologie, notamment :
De techniciens radio ;
De mécaniciens d'aéronefs ;
De contrôleurs de la circulation aérienne ;
D'opérateurs radio ;
De mécaniciens de téléimprimeurs ;
De météorologistes.

Article 3 : La durée des études est fixée à :
Deux ans pour les techniciens radio ;
Trois ans pour les mécaniciens d'aéronefs ;
Un an pour les contrôleurs de la circulation aérienne ;
Un an pour les opérateurs radio ;
Un an pour les mécaniciens de téléimprimeurs ;
Un an pour les météorologistes.
Elle est consacrée à un enseignement général et technique dans les spécialisations ci-dessus.

Article 4 : L'enseignement du centre des techniciens de l'aéronautique civile et de la
météorologie de Casablanca est sanctionné par la délivrance :
Soit du diplôme d'adjoint technique ;



Soit du diplôme d'agent technique.
Les conditions de délivrance de ces diplômes sont fixées par arrêté du ministre des travaux
publics et des communications approuvé par l'autorité gouvernementale chargée de la
fonction publique.

Article 5 : Le régime du centre de formation des techniciens de l'aéronautique civile et de la
météorologie de Casablanca est l'internat et l'externat.

Article 6 : Les élèves Marocains du centre de formation des techniciens de l'aéronautique
civile et de la météorologie de Casablanca seront rémunérés dans les conditions fixées par le
décret n° 2-57-1841  du 23 joumada I 1377 (16 décembre 1957) susvisé. Les élèves non
Marocains pourront recevoir une bourse.
Les élèves Marocains devront souscrire l'engagement de servir l'administration pendant huit
années au moins à compter de la fin du stage ou de la sortie du centre de formation. Si cet
engagement n'est pas accepté, ils seront tenus de reverser, conformément aux dispositions de
l'article 8 du décret du 16 décembre 1957 susvisé, les sommes dont ils auront bénéficié en
application du présent texte.


